
 1 

             
Mairie de Montreux-Château 
  Place de Lattre de Tassigny 
   90130 Montreux-Château 

 

 

Cahier des Charges 
Le présent cahier comporte 9 pages numérotées. 

 
CONTROLE ET VERIFICATIONS PERIODIQUES DES 

INSTALLATIONS POUR LES BATIMENTS  

DE LA COMMUNE DE MONTREUX-CHATEAU (90130) 

PERIODE de 2019 à 2024 (INCLUS) 

 
MARCHE A PROCEDURE ADAPTEE 

Article 28 du Code des Marchés Publics 2 
 
 
TABLEAU RECAPITULATIF DES ARTICLES DU CAHIER DES CLAUSES TECHNIQUES 
PARTICULIERES  
 
 
TITRE I - CLAUSES ADMINISTRATIVES  
 
1-OBJET DU MARCHE  
 
2-DISPOSITIONS COMMUNES ENTRETIEN, MAINTENANCE ET VERIFICATIONS 
PERIODIQUES  
 
3-DOCUMENTS CONTRACTUELS ET PROCEDURES DE CONSULTATION  
 
4-MODALITES D’EXECUTION  
 
5-SOUS-TRAITANCE  
 
6-CONDITIONS D’EXERCICE DE LA PRESTATION  
 
7-VERIFICATION PAR LA COLLECTIVITE DE L’EXECUTION DESPRESTATIONS  
 
8-GARANTIE TECHNIQUE ET ASSURANCE DU TITULAIRE  
 
9-PRIX  
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10-SURETES  
 
11-AVANCE FORFAITAIRE  
 
12-RESILIATION DU MARCHE  
 
13-DEROGATIONS  
 
 
TITRE II - CLAUSES TECHNIQUES  
 
14- LOT 1 – VERIFICATION DES INSTALLATIONS ELECTRIQUES  
15- LOT 2 – VERIFICATION DES INSTALLATIONS DE GAZ  
16- LOT 3 – VERIFICATION DES CUISINES ET APPAREILS DE CUISSON  
17- LOT 4 – VERIFICATION DES INSTALLATIONS DE DESEMFUMAGE ET DES 
INSTALLATIONS ET MOYENS DE SECOURS CONTRE L’INCENDIE  
18- LOT 5 – VERIFICATION DES ASCENSEURS  
19- LOT 6 – VERIFICATION ET CONTROLE ACCESSIBILITE  
 
ANNEXE 1 
 
LISTES DES BATIMENTS COMMUNAUX ET CARACTERISTIQUES DES INSTALLATIONS 
A CONTROLER 
 
 

------------------------------------------------------------------------------------ 
 
 
TITRE I - CLAUSES ADMINISTRATIVES  
 
Présentation : 
La consultation porte sur un ensemble de prestations « Sécurité » relevant de la 
réglementation applicable dans les Etablissements Publics.  
 
Elle se compose de contrôles techniques et visites périodiques.  
 
Consistance des lots : 
 
VERIFICATIONS PERIODIQUES DES INSTALLATIONS  
 
LOT 1 – VERIFICATION DES INSTALLATIONS ELECTRIQUES 
LOT 2 – VERIFICATION DES INSTALLATIONS DE GAZ  
LOT 3 – VERIFICATION DES CUISINES ET APPAREILS DE CUISSON  
LOT 4 - VERIFICATION DES INSTALLATIONS DE DESEMFUMAGE ET DES 
INSTALLATIONS ET MOYENS DE SECOURS CONTRE L’INCENDIE  
LOT 5 – VERIFICATION DES ASCENSEURS  
LOT 6 – VERIFICATION ET CONTROLE ACCESSIBILITE  
 
 
ARTICLE 1 – OBJET DU MARCHE  
 
Le présent marché porte sur les opérations de vérifications et de contrôles périodiques 
obligatoires qui doivent être effectuées dans les établissements (ERP) figurant au tableau 
récapitulatif joint au présent Cahier des Charges – Annexe 1.  
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Ces vérifications techniques prévues par la réglementation en vigueur pour les 
établissements recevant du public doivent être effectuées par des personnes ou organismes 
agréés par le Ministère de l’Intérieur conformément à l’article R123-43 du Code de la 
Construction et de l’Habitation. 
  
ARTICLE 2 – DISPOSITIONS RELATIVES AUX VERIFICATIONS PERIODIQUES  
 
2.1 – Nature et fréquence des prestations à assurer. Le titulaire du marché s’engage à 
assurer une visite annuelle.  
2.2 – Modification du nombre d’appareils à entretenir en cours de marché 
En cours de marché, le nombre d’appareils à vérifier pourra être modifié, en plus ou en 
moins, pour les motifs suivants : suppression d’un appareil, installation d’un nouvel appareil. 
La résiliation du marché serait prononcée d’office dans le cas où la totalité des appareils 
serait supprimée.  
Réserve : Dans l’hypothèse d’une nouvelle consultation menée parallèlement, et en doublon, 
par la collectivité propriétaire, les engagements pris par les adhérents dans le cadre de cette 
consultation deviendraient caducs, sans indemnité si les conditions du respect des principes 
du CMP sont respectées. A chaque modification du nombre d’appareils à entretenir, un 
avenant au marché sera établi par le titulaire. Cet avenant précisera, notamment :  
-la date d’effet de la modification  
-le nouveau prix de base de l’entretien déterminé à partir du tableau annexé à la pièce de 
base du marché.  
2.3 – Durée du marché  
Le marché est conclu pour une durée de 5 années (2019/2024).  
 
ARTICLE 3 – DOCUMENTS CONTRACTUELS ET PROCEDURE DE CONSULTATION  
 
Le marché est constitué par les documents contractuels énumérés ci-après par ordre de 
priorité décroissante :   
-le présent cahier des charges faisant acte d’engagement, 
-le bordereau de prix des prestations devra être fourni par le candidat. 
 
ARTICLE 4 – MODALITES D’EXECUTION 
 
La prestation fera l’objet d’un bon de commande (précisant le ou les jours d’intervention, 
ainsi que les horaires).  
Le titulaire du marché doit enseigner au personnel placé sous son autorité les diverses 
consignes de sécurité générales et particulières à l’établissement et contrôler fréquemment 
que ces consignes sont parfaitement connues des intéressés.  
Le personnel doit obligatoirement être muni d’une carte d’identité de son entreprise.  
Il doit informer oralement (et confirmer par écrit) sans retard le(s) responsable(s) de 
l’immeuble de toute anomalie importante susceptible d’entraîner des détériorations des 
installations ou de mettre en cause la sécurité. Il assurera l’accompagnement des bureaux 
de contrôles et de vérifications, faites dans le cadre des visites périodiques réglementaires 
obligatoires de l’installation.  
 
ARTICLE 5 – SOUS-TRAITANCE (Cf. articles 112 à 117 du CMP)  
Le candidat mentionnera le nom du sous-traitant dans son offre initiale. Le titulaire du 
marché ne pourra en aucun cas transmettre tout ou partie de la prestation à un sous-traitant 
sans l’accord express du Maire, demandé par lettre recommandée avec accusé de réception 
un mois avant la date prévue pour la sous-traitance.  
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ARTICLE 6 – CONDITIONS D’EXECUTION DE LA PRESTATION 
 
Vérifications : 
La prestation de vérification sera effectuée selon un bon de commande établi par les 
services de la mairie, précisant la période au cours de laquelle la visite réglementaire doit 
être assurée.  
A l’issue de chaque visite, le titulaire :  
-rendra immédiatement compte, oralement, à la Collectivité (Services Techniques ou 
gestionnaire) des résultats ;  
-informera immédiatement la Collectivité des risques importants décelés lors des contrôles 
(fuites de gaz, protections électriques non assurées) afin que des mesures d’urgence soient  
prises ;  
-visera le Registre de Sécurité prescrit par réglementation en vigueur ;  
-établira des rapports réglementaires détaillés, par E.R.P, respectant l’ordre des articles de  
l’arrêté du 25 juin 1980 modifié en mentionnant ses observations, recommandations et 
conclusions. Les rapports seront rédigés séparément en fonction de la vérification E.R.P, de 
la vérification Code du travail, individuellement pour chaque bâtiment.  
 
Une participation en Commission de Sécurité pourra alors être sollicitée afin de présenter 
ces éléments. En effet, des prestations complémentaires pourront, ponctuellement, faire 
l’objet de bons de commande et rémunérées sur la base des prix remis dans l’offre.  
 
Ces prestations optionnelles comprennent :  
-préparation d’une visite périodique de commission de sécurité et d’accessibilité,  
-participation à une visite périodique de commission de sécurité et d’accessibilité,  
-vérifications et contrôles complémentaires pour levée d’observations,  
-participation à une visite de réception de commission de sécurité et d’accessibilité,  
-vérifications et contrôles des appartements et lieux privatifs.  
Les rapports complets seront établis en 3exemplaires, dont un reproductible sur support 
informatique et transmis au gestionnaire de l’établissement dans un délai maximum d’un 
mois après les dates des vérifications effectuées sur place, la remise du document 
conditionne le paiement de la prestation. Les résultats des vérifications et contrôles seront 
présentés réglementairement et par bâtiment. Les observations apparaîtront au niveau du 
local.  
 
ARTICLE 7 – VERIFICATION PAR LA COLLECTIVITE DE L’EXECUTION DES 
PRESTATIONS  
 
Les opérations de vérification ont pour objet de contrôler la correspondance entre les 
prestations fournies et les spécifications du marché. La personne responsable du marché 
peut contrôler à tout moment, seule ou avec l’aide d’un organisme extérieur spécialisé, la 
quantité et la qualité des prestations exécutées. En tout état de cause, le titulaire tiendra à 
disposition de la personne gestionnaire du marché, les carnets techniques de maintenance 
et la documentation technique mise à jour.  
Conformément à la réglementation, le titulaire assure la mise à jour du registre de sécurité. A 
cet effet, il prendra contact avec le chef d’établissement, lors de chacune de ses 
interventions et devra incorporer dans le registre une copie d’attestation 
.  
ARTICLE 8 – GARANTIE TECHNIQUE ET ASSURANCE DU TITULAIRE 
  
8.1 – Responsabilités 
 
Le titulaire du marché assume la direction et la responsabilité de l’exécution des prestations. 
En conséquence, il est seul responsable des dommages que l’exécution des prestations 
peut causer directement ou indirectement :  
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-à son personnel ou à des tiers ;  
-à ses biens, aux biens appartenant à la personne responsable du marché, ou à des tiers.  
 
8.2 – Assurances 
 
Le titulaire du marché doit avoir souscrit un contrat d’assurance en cours de validité 
garantissant les conséquences pécuniaires de la responsabilité civile qu’il peut encourir en 
cas de dommages corporels et/ou matériels causés aux tiers à l’occasion des travaux, objet 
du marché. Il doit produire, à toute demande de la personne responsable du marché, une 
attestation de son assureur indiquant la nature, le montant et la durée de la garantie, au plus 
tard dans le mois qui suit la notification du présent marché.  
 
ARTICLE 9 – PRIX  
 
9.1 – Nature des prestations au regard de la réglementation des prix Les prix initiaux seront 
fermes durant la durée du marché.  
 
9.2 – Modalités de règlement 
Le prix est réglé par la collectivité sur factures établies en triple exemplaires, ou de manière 
dématérialisée. Le paiement sera effectué selon les règles de la comptabilité publique.  
 
ARTICLE 10 – SURETES  
 
Le titulaire est dispensé de la constitution d’un cautionnement.  
 
ARTICLE 11 – AVANCE FORFAITAIRE  
 
Il ne sera pas versé d’avance forfaitaire.  
 
ARTICLE 12 – RESILIATION DU MARCHE  
 
Les conditions de résiliation sont fixées par les articles 24 à 32 du Cahier des Clauses 
Administratives Générales, applicables aux marchés de fournitures courantes et de services.  
 
ARTICLE 13 – DEROGATIONS  
 
Sans objet pour notre présent marché. 
 
 
 
 
****************************  
 
 
TITRE II - CLAUSES TECHNIQUES CONTROLE ET VERIFICATIONS PERIODIQUES DES 
INSTALLATIONS  
 
Le présent marché porte sur les opérations de vérifications et de contrôles périodiques 
obligatoires qui doivent être effectuées dans les établissements (ERP) figurant au tableau 
récapitulatif joint au présent Cahier des Charges. Ces vérifications techniques prévues par la 
réglementation en vigueur pour les établissements recevant du public doivent être effectuées 
par des personnes ou organismes agréés par le Ministère de l’Intérieur conformément  à 
l’article R123-43 du Code de la Construction et de l’Habitation.  
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ARTICLE 14 – VERIFICATIONS DES INSTALLATIONS ELECTRIQUES – LOT 1  
 
Les vérifications en vue d’examiner le maintien en état de conformité de l’installation, sont 
effectuées conformément aux dispositions réglementaires en vigueur et prévues par les 
textes suivants :  
-Les articles EL et EC ;  
-Les articles R123-12 & R123-43 du Code de la Construction et de l’Habitation – 
établissements recevant du public ;  
-Les articles R232-1-12 & suivants art. R235-3-5 du Code du travail ;  
-L’arrêté du 23 mars 1965 ;  
-L’arrêté du 25 juin 1980 modifié par l’arrêté du 04/07/2007 ;  
-Le décret n° 88-1056 du 14 novembre 1988 concernant la protection des travailleurs dans 
les établissements qui mettent en œuvre des courants électriques (article 53) ;  
-L’arrêté du 20 décembre 1988 et ses annexes, fixant la périodicité, l’objet et l’étendue des 
vérifications des installations électriques ainsi que le contenu des rapports relatifs aux dites 
vérifications ;  
-L’arrêté du 22 juin 1990 modifié ;  
-L’arrêté du 10 octobre 2000 notamment art. 4 et art. 5 ;  
-L’arrêté du 19 novembre 2001 ;  
-L’arrêté du 26 février 2003.  
 
Périodicité : 
Un contrôle par an.  
 
ARTICLE 15 – INSTALLATIONS ET APPAREILS UTILISANT LE GAZ – LOT 2 
  
Les vérifications sont effectuées conformément aux dispositions réglementaires en vigueur 
et prévues par les textes suivants :  
-L’article R123-43 du Code de la Construction et de l’Habitation – établissement recevant du 
public ;  
-Les articles GZ 28 à GZ 30 du règlement de sécurité contre les risques d’incendie et de 
panique dans les établissements recevant du public (arrêté du 25 juin 1980 (brochure 1477-1  
du journal officiel)) ;  
-Les articles R231-1-12 & suivants du Code du travail ;  
-L’arrêté du 22 décembre 1981 ;  
-L’arrêté du 22 juin 1990 modifié.  
 
Définition des vérifications  
 
Elles ont pour but de vérifier dans les établissements contrôlés la conformité des installations 
utilisant le gaz à la réglementation en vigueur et de préconiser toutes les mesures utiles en 
vue d’améliorer la sécurité.  
 
Elles comprennent :  
-le contrôle visuel de l’état d’entretien des installations qui doit être conforme à la 
réglementation applicable  
-le contrôle de l’existence et de l’accessibilité des orifices de ventilation dans les locaux 
d’utilisation  
-le contrôle de la manœuvre des organes de sécurité  
-le contrôle du fonctionnement des détendeurs et des dispositifs asservissants l’alimentation 
en gaz, le fonctionnement d’une ventilation mécanique  
-la vérification de la signalisation réglementaire des organes de sécurité  
-l’essai global de l’étanchéité des appareils et du réseau de distribution sous la pression de 
service, entre le compteur (cas d’une alimentation par distribution publique) ou l’organe de 
barrage général -détendeur de la cuve de stockage dans cas de gaz de pétrole liquéfiés- 
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d’une part, et les robinets de commande (ou de sectionnement) des appareils d’utilisation 
d’autre part  
-la vérification des réservoirs de stockage le cas échéant  
-la vérification du fonctionnement des appareils d’utilisation et de leurs accessoires de 
sécurité ou d’alarme  
-le ramonage ou la visite des conduits d’évacuation des produits de combustion et des 
conduits de ventilation et de vérification de leur vacuité  
-la localisation des fuites des installations de distribution de gaz mises en évidence par 
l’essai global d’étanchéité. 
 
Périodicité  
Un contrôle par an.  
 
ARTICLE 16 – CUISINES ET APPAREILS DE CUISSON – LOT 3 
  
Arrêté du 25 juin 1980 modifié, article GC 21  
Arrêté du 22 juin 1990 modifié  
Définition des vérifications  
Vérifications annuelles des installations d’appareils de cuisson dans les conditions indiquées 
par les notices accompagnant les appareils.  
Examen visuel de l’état d’entretien des installations.  
Un contrôle par an.  
 
ARTICLE 17 – INSTALLATIONS DE DESEMFUMAGE – INSTALLATIONS ET MOYENS DE 
SECOURS CONTRE L’INCENDIE – LOT 4  
 
Les vérifications sont exécutées conformément à la réglementation en vigueur et prévues 
par les textes suivants :  
-Article R123-43 du Code de la Construction et de l’Habitation (CCH) ;  
-Articles R232-1-12, R232-12-17 à R232-12-21 du Code du Travail ;  
-Arrêté du 25 juin 1980 modifié (art. GE6, GE7, DF8, 
MS73, L52, OA3, PE4) ;  
-Arrêté du 22 juin 1990 modifié ;  
-Règles de l’APSAD R16 chap. 5 ;  
-Instruction technique IT 246 ;  
-Article DF10 du règlement des E.R.P.  
 
Définition des prestations  
Les examens, mesures et vérifications devront être conformes aux dispositions 
réglementaires.  
Visite périodique. En complément art.6, la visite sera effectuée en présence du titulaire du 
contrat d’entretien des installations.  
La visite devra porter sur les points suivants :  
-le fonctionnement des dispositifs (de fermeture résistant au feu) de commandes manuelles 
et automatiques ;  
-le fonctionnement des bouches exutoires et ouvrants 
de désenfumage ;  
-le fonctionnement des transmissions (déverrouillage issues de secours....) et signalisations ;  
-l’arrêt des ventilations mécaniques permanentes ;  
-la fermeture des éléments mobiles de compartimentage et le fonctionnement des 
ventilateurs de désenfumage ;  
-les mesures de pression, de débit de vitesse ;  
-vérification des documents liés à la sécurité incendie (consignes, registre, formations, plan 
d’intervention des SP).  
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Vérifications annuelles des appareils et installations constituant les moyens de secours 
contre l’incendie. Attention cette vérification ne comprend pas l’entretien des appareils 
mobiles d’extinction.  
Annuellement, un examen visuel de l’état d’entretien et de fonctionnement des moyens de 
secours contre l’incendie existant dans l’établissement comporte les vérifications et les 
relevés de pression ci-après :  
-extincteurs mobiles (état, accessibilité, vérification de la réalisation d’entretien), extinction 
automatique à eau, à poudre, à gaz ou à mousse, déversoirs, rideaux d’eau, poteaux et 
bouches d’incendie privés ;  
-vérification des dispositifs visant à faciliter l’action des sapeurs pompiers ;  
-vérification des équipements.  
 
Pour les systèmes de détection incendie, les vérifications doivent comporter les essais 
fonctionnels prévus à l’article MS 56. Sachant que le titulaire de la maintenance SSI assure 
une visite exhaustive semestriellement.  
Les opérations de vérification générale, comprennent les examens et constats suivants :  
-examen de l’adéquation du dossier d’identité en regard des exigences de sécurité 
applicables au bâtiment ou à l’établissement ;  
-examen de la conformité du SSI au dossier d’identité ;  
-vérification de la traçabilité des actions de maintenance et par la réalisation d’essais de 
fonctionnement ;  
-examen des conditions d’exploitation ;  
-vérification de l’état de fonctionnement d’un équipement de détection, de désenfumage, de 
compartimentage, de non-arrêt des ascenseurs, de commande d’extinction automatique ;  
-vérification concernant la possibilité pratique de mise en œuvre des moyens de secours 
contre l’incendie : accessibilité, signalisation.  
 
Périodicité  
Un contrôle par an.  
 
Article 18 – ASCENSEURS – LOT 5  
 
Les vérifications sont exécutées conformément à la réglementation en vigueur et prévues 
par les textes suivants :  
-article R232-1-12 du Code du travail,  
-arrêté du 25 juin 1980 modifié, articles AS 9 AS 10,  
-arrêté du 22 décembre 1981,  
-arrêté du 22 juin 1990 modifié,  
-décret 95.826 du 30 juin 1995 (NOR : TEFT95000712D),  
-décret 2000.810 du 24 août 2000 (NOR : EQUX0000110D),  
-décret 2004-964 du 9 septembre 2004 (NOR : SOCU0410773D),  
-arrêté du 18 novembre 2004 (NOR : LOGU0411015A-16A-17A).  
En complément de l’article 6, la visite sera effectuée en présence du titulaire du contrat 
d’entretien des installations.  
 
Définition des prestations  
Les examens, mesures et vérifications devront être conformes aux dispositions 
réglementaires, se feront en présence de l’ascensoriste chargé de l’entretien.  
 
La visite devra porter sur les points suivants :  
-contrôle et interprétation des essais relatifs aux serrures et condamnations électriques, 
dispositifs fin de course, parachutes, seuils ou cellules de sécurité, circuit d’arrêt et d’alarme, 
éclairage de cabine, dispositifs anti-patinage, jeux, dépannage à main ou manœuvre de 
rappel, ainsi que l’examen des câbles et chaînes de suspension ;  
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-examen des dispositions prévues pour l’évacuation des passagers, le contrôle et 
l’interprétation des essais relatifs au frein, au limiteur de vitesse et aux amortissements ;  
-examen de conformité au règlement et aux normes, essais de vitesse et dispositifs de 
sécurité ;  
-examen de l’état d’installation et de l’entretien.  
 
Périodicité  
Un contrôle par an.  
 
ARTICLE 19 – VERIFICATION ET CONTROLE ACCESSIBILITE – LOT 6  
 
Un contrôle par an.  
Vérification annuelle des équipements de telle sorte qu’ils répondent en permanence aux 
exigences d’accessibilité en vigueur. 
 


